
 
 

 

 

 

 

 

SEMAINE 44 
 

Plusieurs personnes se trouvent dans l’incertitude suite aux journées 

à poser pendant la semaine 44. 
Leurs RU n’ont pas les informations pour encoder ce personnel et sont dans l’urgence pour ne 

pas louper le changement de la période de paye. 

 

Questions posées à la Dir. en attente de réponse !!! 

Pour le personnel travaillant de week-end la semaine 43, le dimanche 28/10/2012 viennent ils 

travailler, sinon qu’elle est l’encodage ? 

 

Pour le personnel commençant le dimanche de nuit la semaine 44, viennent ils travailler le 

dimanche 28/10/2012 et le restant de la semaine quel encodage ? 

Sachant que le dimanche 28 fait partie la semaine 43 dans GDH 

 

Comment seront encoder les personnes qui commence le mercredi et qui finissent le dimanche, 

celles-ci ne doivent pas poser de jour. Ces personnes s’inquiètent à juste titres. 

 

Dans l’attente d’une réponse, cordialement. 
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